REGLEMENT D’ATTTRIBUTION DES SOLVAY AWARDS

1. 
Le Groupe Solvay décerne annuellement un Prix, dénommé « SOLVAY AWARDS » à des diplômés scientifiques clôturant un deuxième cycle universitaire (maîtrise, Ingénieur Civil) ou un troisième cycle (Thèse de Doctorat) par un travail de grande qualité réalisé au sein des Facultés des Sciences ou aux Facultés des Sciences Appliquées de l’Université Libre de Bruxelles ou de la Vrije Universiteit te Brussel
Par l’attribution de ce Prix le Groupe Solvay souhaite :

· maintenir les relations privilégiées avec les Universités de Bruxelles, où le Groupe a son siège social et historique

· encourager l’enseignement des sciences et des technologies nécessaires à ses activités industrielles actuelles et futures.

· stimuler l’inventivité et la réflexion des étudiants et des jeunes chercheurs de grande qualité à  la projection de leurs travaux et de leurs recherches fondamentales dans un monde industriel.

2. 
Le montant des Prix attribué aux lauréats est fixé à 3.000 € pour les thèses de doctorat et de 1.500 € pour les Mémoires et Travaux de fin d’études.
3. 
Seront laissés à l’appréciation des jurys:
· le nombre de prix décernés par Université
· la répartition entre les prix de deuxième et troisième cycle

Les montants non dépensés à la fin d’un exercice restent disponibles pendant la période 2008 à 2012.

4. 
Le présent Règlement est d’application pour une durée de six ans.  Il entrera en vigueur de 2008 à 2012.  Les Solvay Awards sont attribués annuellement. 
Chaque année avant le 31 décembre, les Doyens des Facultés des deux Universités, feront parvenir à SOLVAY S.A en deux exemplaires, les mémoires, travaux de fin d’étude, thèses, qu’ils proposent en tenant compte des éléments suivants :

· résultats et profils académiques des candidats

· qualité scientifique et rédactionnelle des travaux

· aptitude au travail en équipe et à la communication.
Les documents (Thèses, mémoires, etc.) seront accompagnés d’un dossier individuel contenant notamment  leur CV, une lettre de candidature, et un résumé du travail proposé en quatre pages maximum. 

5. 
Seront recevables les travaux défendus au cours des 12 mois précédant leur envoi et ne peuvent donc être proposés qu’une seule fois à candidature.

6. 
Les documents seront rédigés en Français, Néerlandais ou Anglais selon la préférence du candidat.

7. 
Les travaux seront présentés oralement devant un jury scientifique composé de représentants  de Solvay, et d’un membre du corps académique des deux Universités (ULB/VUB) désigné par le rectorat.
Au cours de cet exposé de 20 minutes, suivi de questions, chaque candidat aura pour but :
· de communiquer à des non spécialistes du domaine, les objectifs, les résultats et les conclusions de leurs recherches

· de clairement mettre en évidence un applicabilité existante ou potentielle, à court ou à long terme des résultats ou concepts issus de leurs travaux, soit dans des domaines en ligne avec les activités de Solvay (annexe) soit autres.

8. 
Les jurys seront réunis dans le courant du mois d’avril de chaque année et à l’issue des délibérations, les lauréats et les facultés seront informés par le Secrétariat Général.
9. 
La proclamation et la remise des prix « Solvay Awards » se feront au cours d’une cérémonie de Prestige dans le cadre d’une journée scientifique (Conseil de Chimie Solvay, Science days, etc.. ) sur une base bisannuelle. La première cérémonie s’est tenue dans le courant de 2009.

10. 

Ce règlement est adopté pour une période de 6 ans, à l’issue de laquelle son application fera 
l’objet d’une évaluation conjointe par SOLVAY S.A. et les deux Universités concernées.
Pour Solvay SA
Jacques Levy-Morelle

